
DEPARTEMENT: FIA ARRONDISSEMTttT, mruCReS CANTON: VILLECUSIEN LE LAC

d'assainissement à Vittemervne

N " t/2017

COMMUNE DE VALS DES TILLES

EXTMIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS
du 19 ianvier Z0l7

RE: de membre en exercice : 10 _ de présents : 9 _ de votants : 9

L'an deux rnil seize, le
DES'TILLEIS, étant
convocation légale d
. Etaient présents :

- Annick RICHARD -
. Etai(en)t excusé(s) :

ix-neuf ianvierà vingtheures trente, le conseil Municipal de la commune de vALS

l:i):î:':i":lr:j,:*:::la présidence de Madame nnnà_cécite DURv, Maire, aprèstreize ianvier deux mil dix-seot. 
rY'qrr ç' dPr Es

l;il*i.io^YARD - Anne'cécile DURY - Franck BorrrEux - Arain .ETTTGENETain cLAUDoN - syrviane RouGET - fean-craude TUpIN et David pRIEUR.
onsieur Gilbert TRUCHOT.

. Monsieur Franck a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire.

Par ailleurrs, une lème flucls conduite également par le cabinet Sol .Est et portantspécifiquerment sur l'état des raccordements des particuliers au réseau d,assainissement
collectif e:;t venue confirmer la pertinence du maintien en collectif.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- valide à l'unanimité le choix de zonage d'assainissement non collectif pour lesvillages de chalmessin, Lamargelle au* Bois, Musseau et villemoron.- valiide à l'unanimité le choix de zonage d'assainissement collectif pour le village deVillemervry.
- mandate Madame le Maire à engager les démarches de demande d,enquête

publique auprès du Tribunal Adminisiratif de Châlons en Champagne et à solliciter
l'avis de l'autorité environnementale.

- autrcrise Madame le Maire à signer les documents se rapportant à ce dossier.

Pour extrait conforme au registre des déribérations:

REçU A}â 
IÎ,T:+RÉTECTU 

RE
Le Maire, .,{nne-Cécile DURy.
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